
        Collège – Lycée         

     Immaculée Conception 
 

 
Qu’est-ce qu’une Section européenne ?  

 
 
Une section européenne permet d’avoir un enseignement renforcé de la langue concernée, accompagné 
du travail en Langue étrangère d’une Discipline Non Linguistique (DNL).   
 
Au lycée Immaculée Conception, la langue choisie est l’Anglais et la DNL enseignée est l’EPS. Elle est 
dispensée par M. Izard, professeur d’EPS.  
 
La section européenne dure trois ans.   
 
Quelles sont les qualités attendues chez un élève en section européenne ?   
 
▪ Un intérêt clairement marqué pour l’anglais et les civilisations anglo-saxonnes. 
▪ Une réelle motivation de l’élève : l’élève doit être prêt à faire les efforts supplémentaires qu’exige le 

renforcement horaire dans la langue et dans la Discipline Non Linguistique. 
▪ Un niveau suffisant dans la langue anglaise, lui permettant d’envisager les enseignements dans la 

Discipline Non Linguistique. 
▪ De bons résultats globaux, sans faiblesse notoire par ailleurs.  
▪ Une capacité à répondre à une charge de travail accrue jusqu’à la classe de Terminale,  
▪ La participation à l’oral en cours d’anglais,   
▪ Un comportement adapté, en classe comme sur les temps de Vie Scolaire. 
 
La section européenne regroupe ainsi des élèves capables, dynamiques et motivés qui peuvent atteindre 
un excellent niveau de langue (C1 selon la classification du CECRL en Terminale) lorsqu’ils s’impliquent avec 
enthousiasme dans le travail de la section.  
 
Que fait-on en classe de seconde en section européenne au lycée Immaculée Conception ?  
 
La section européenne, c’est d’abord un enseignement spécifique d’EPS délivré en anglais (DNL). Les élèves 
y travaillent sur des thèmes liés au programme de cette discipline, concernant plus spécifiquement le 
monde anglo-saxon. La prise de parole est prépondérante pendant ces heures de classe puisque les élèves 
sont évalués essentiellement sur des productions orales, pour la plupart réalisées lors d’activités en 
autonomie en petits groupes.  
Le travail porte à la fois sur la maîtrise de la langue et sur l’ouverture culturelle.   
 
Les élèves de section européenne suivent normalement les cours de leur classe et bénéficient en plus 
d’une heure d’enseignement en anglais en DNL – EPS et d’une heure supplémentaire d’anglais pendant 
les 3 années de lycée. 
Cela implique que les élèves aiment la discipline choisie et consentent à accepter un emploi du temps plus 
lourd et difficile, et ce pendant 3 ans.  
 
Comment obtenir l'indication "section européenne" sur le diplôme du baccalauréat général ?  
  
Cette indication dépend des résultats obtenus par le candidat : 

− La moyenne cycle terminal en Anglais doit être égale ou supérieure à 12/20  
- La note de l’évaluation spécifique en fin de Terminale doit être ou supérieure à 10/20  
 

 



Et après ? 
 
L'indication "section européenne anglais" sur le diplôme du Baccalauréat constitue un atout majeur pour 
les études supérieures : 

- Pour les étudiants qui voudront postuler à des programmes d'échanges ou de séjour à l'étranger 
dans le cadre de leurs études. 

- Pour différencier les dossiers de candidature pour certaines écoles, classes préparatoires et 
universités 

- Elle donne des bases solides pour des études à vocation internationale où les langues sont 
importantes  

 
La démarche de la section européenne met en valeur l'expression orale, qui fait souvent défaut aux lycéens 
et étudiants. Elle permet donc de se sentir plus à l'aise à l'oral et de former de futurs étudiants qui devront 
réagir rapidement à des documents inconnus. 
Mais c'est aussi une formidable expérience basée sur l'ouverture d'esprit, la curiosité, la volonté de 
communiquer, l'aspiration à découvrir une langue et la culture du pays où elle est parlée.  

 
 

Comment intégrer la classe de section européenne au Lycée Immaculée Conception ?   
 
Le nombre de places est limité à 20 élèves.  
L’élève qui souhaite intégrer la classe de section européenne devra rédiger une lettre de motivation, 
compléter le dossier de candidature et présenter une copie des bulletins trimestriels de l’année de 
Troisième.   
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